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OBJECTIFS ET CONTENU DU COURS 

L’essor des langues vernaculaires, et singulièrement de la langue française, provoque une 
redistribution des genres littéraires qui affecte tout particulièrement les formes narratives. Ainsi, 
entre 1150 et 1180, ce qui désignait au départ la langue populaire (par opposition au latin) devient 
le nom d’un nouveau genre aux contours (encore, ou peut-être déjà) mal définis : le roman. Pour 
tenter de cerner cette forme narrative tard venue mais bientôt hégémonique, il faut mesurer ce que 
les praticiens du genre entendent par roman, depuis sa première occurrence en ancien français 
jusqu’à ce que le genre ait gagné une certaine autonomie à l’égard du texte-source. 

Sitôt dégagé de l’auctoritas des anciens, le roman en vers est revendiqué par une génération de 
« nouveaux romanceors » qui, dès le dernier quart du XIIe siècle, entreprennent de répondre aux 
premiers maîtres du genre. Leur jeu parodique est révélateur de ce qu’un canon romanesque était 
déjà attendu et qu’il présentait suffisamment de caractéristiques stables (sinon figées) pour exiger 
renouvellements et transformations. Ainsi en va-t-il du fameux Roman de Renart ou d’œuvre un peu 
moins diffusées comme Le Bel Inconnu de Renaut de Beaujeu ou Meraugis de Portlesguez de Raoul 
de Houdenc. On constate alors que, en moins d’une génération, les romanciers ont progressivement 
délaissé leur rôle initial de traducteurs pour investir la fonction narrative d’une nouvelle subjectivité, 
critique et créatrice. 

Le cours se propose d’approcher la définition du roman, dans le cadre particulier de la littérature 
narrative médiévale, mais en ouvrant la discussion plus généralement sur l’histoire du roman dans 
la littérature française et dans les autres littératures européennes. Le problème de la définition du 
genre nous permettra aussi d’aborder des questions de théorie du roman à la lumière du statut 
particulier du texte et du créateur au Moyen Âge. 
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ÉVALUATIONS 

Un travail écrit : 50 %. Il s’agit d’un travail de recherche et d’analyse d’une œuvre et/ou d’un aspect 
de la littérature médiévale. Le sujet, au choix, devra être approuvé par le professeur.  
Une dissertation : 50 %  
 


